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POINTS 33 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR

Consequences economiques et sociales du desarmement:
rapport du Secretaire general transmettant I'etude du
groupe d'experts consultants nommes oux termes de 10
resolution 1516 (XV) de l'Assemblee genera Ie (A/5199;
A/5203, chap. II; A/C.2/L.647 et Add.1; E/3593/Rev.1,
E/3593/Add. 1 a 5) [suite]

Programme economique de desormement (A/C.2/L646)
[suite]

1. M. JAYAKODDY (Ceylan) dit que la politique de
son gouvernement a toujours ~te d'encourager un
d~sarmement ~n~ral et complet aussi rapide que
possible. n deplore que des sommes enormes soient
consacrees aux armements, privant ainsi l'humanit~

des ressources qui lui permettraient d'elever son
niveau de vie et de creer des conditions d 'existence
dignes d'elle. n esp~re que les grandes puissances
arriveront :l un accord :l une date rapproch~e et
abandonneront l'id~e que les puissants armements
constituent Ie meilleur moyen d'assurer la securit~

d'un pays. La d~l~gation ceylanaise est heureuse que
la question figure :l 1'ordre du jour de la Commis
sion, cette question etant, comme Ie d~veloppement

economique des pays sous-developpes, 1'un des impe
ratifs majeurs pour les Nations Unies. Le moment est
opportun pour etudier les cons~quences economiques
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et sociales du d~sarmement afin de preparer Ie jour
ou celui-ci sera une realite.

2. La delegation ceylanaise felicite Ie Groupe consul
tatif d 'experts de l'etude excellente qu'il a preparee
(E/3593/Rev.I) et qui montre notamment que Ie desar
mement n'entraf'nera pas de bouleversement dans
1'~conomie des pays directement interesses. n faut
adopter d~s maintenant une politique qui preparera
les pays developpes comme les pays en voie de
developpement :l faire face :l ses consequences econo
miques et sociales. Les effets du desarmement se
feront sentir sur deux grands fronts. D'une part,
les repercussions qu'il aura sur les exportations de
produits primaires pourraient entrafner un change
ment des tendances ~nerales du commerce et agir
sur la structure de divers pays. La diminution des
recettes en devises des pays en voie de developpement
rend difficile l'ex~cution de leurs programmes de
developpement, at des mesures doivent etre prises
rapidement pour renverser cette tendance. D'autre
part, Ie desarmement liberera des ressources sur
lesquelles les pays en voie de developpement doivent
pouvoir compter. Ces pays connaissent leurs besoins
et savent ce que Ie desarmement peut leur apporter.

3. La delegation ceylanaise accueille avec satis
faction les deux projets de resolution dont la Com
mission est saisie (A/C.2/L.646 et A/C.2/L.647 et
Add.I) et pense, que loin de s'exclure, ces projets
sont fondes sur la meme determination de faire be
neficier 1'humanit~ des ressources lib~r~es par Ie
desarmement. L'amendement propos~ par les d~le

gations de la Nigeria et du Pakistan (A/C.2/L.680)
est utile, car il etablit un lien entre Ie desarmement
et Ie developpement des pays sous-d~velopp~s. La
d~l~gation ceylanaise esp~re que la Commission
pourra se prononcer sur un texte unique fonde sur
les deux projets dont elle est actuellement saisie.

4. M. AWOYAMO (Republique centrafricaine) dit que
son gouvernement consid~re Ie desarmement ~neral
et complet sous contre,le efficace comme Ie plus
grand bien que puisse attendre 1'humanite. Le desar
mement fait entrevoir des perspectives grandioses
par les ressources qu'il lib~rera et dont benefi
cieront en particulier les pays peu developpes pour
Ie rel~vement de leur niveau de vie. n n'est pas
premature de se pr~parer aux cons~quences econo
miques et sociales du desarmement, car ce prob18me
sera resolu te,t ou tard, et certains signes precur
seurs annoncent 1'accomplissement de cette tftche
difficile mais exaltante. Un gage en est la declaration
faite par Ie representant permanent de 1'URSS la
semaine precedente devant la Premi~re Commission
(127geme s~ance).

5. Comme l'a dit Ie Ministre des affaires etran
g~res de la Republique centrafricaine en seance
pleni~re :l la session en cours (115I~me seance),
l'ecart entre les pays industriels et Ie tiers-monde
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ne cesse de s'aggraver malgre les efforts deployes
pour y remedier. Les pays industriels disposent de
res sources fabuleuses qu'ils gaspillent pour preparer
une destruction universelle. Comme I 'a fait remar
quer Ie representant de I'Dnion sovietique a la
Deuxi~me Commission, 120 milliards de dollars sont
depenses chaque annee pour les armements, alors
que les pays en voie de developpement n'arrivent pas
a satisfaire les besoins urgents de leur croissance.
Grace aces ressourcas, on pourrait creer dans les
pays d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine, 30
ou 40 centres industriels. Le desarmement offrirait
au monde des avantages et des biens materiels sans
nombre et delivrerait les generations futures de
l'angoisse d'une guerre sans merci. Si les nations
du monde desirent sinc~rement la paix et la coope
ration, elles doivent acceH\rer Ie processus de desar
memento

6. La delegation de la Republique centrafricaine
a examine attentivement l'etude du Groupe consultatif,
ainsi que Ie rapport du Secretaire general transmet
tant cette etude, et a ete frappee par leur caract~re

objectif. Les projets de resolution et l'amendement
dont la Commission est saisie sont animes du meme
souci et visent, par des moyens differents, au meme
but, qui est Ie progr~s economique et social pouvant
resulter du desarmement. Aucune puissance ne con
teste l'idee d'affecter a des fins pacifiques les res
sources consacrees a des buts militaires.

7. Le projet de declaration de I'Dnion sovietique suivi
d'un projet de resolution (A/C.2/L.646) est riche
d'enseignements a cet egard. On serait meme tente
d'y trouver I 'espoir que les ressources du monde
soient mises au service de I 'humanite et de la paix
si l'attitude de I'Dnion sovietique dans d'autres
instances internationales ne risquait de compromettre
cette palx. La delegation centrafricaine appuie la
proposition faite par la Republique arabe unie de
fusionner les deux projets de resolution. Si la Com
mission devait en decider autrement, elle votera pour
Ie projet des huit"puissances (A/C.2/L.647 et Add.1)
dont elle est I 'un des auteurs.

8. M. ANJARIA (lnde) constate que l'accord est
general sur certains points. Le desarmement com
plet, universel et irreversible serait sans conteste
un grand bien pour l'humanite. Toutes les nations
doivent travailler activement pour realiser l'ideal
d'une paix generatrice de progreso

9. L'etude des experts montre'que s'il y a incontes
tablement des probl~mes de transition, Ie desarme
ment ne doit pas faire craindre des consequences
nefastes pour l'economie. Toutes les delegations ont
dit a bon droit qu'une partie des ressources liberees
par Ie desarmement devrait etre consacree au deve
loppement economique et les projets de resolution
dont la Commission est saisie sont axes sur cette
idee. Le projet de declaration de I'Dnion sovietique
suggere les mesures qui pourraient etre prises pour
l'utilisation de ces ressources. Certains pensent qu'il
s'agit 1:1 d'un reve mais, comme l'a dit Ie repre
sentant du Pakistan, on aurait tort de sous-estimer
la valeur de l'utopie et de I 'imagination. n faut
comprendre que Ie probleme du'developpement eco
nomique ne peut etre resolu petit a petit, mais qu'il
exige des capitaux massifs etle recours auxdernieres
decouvertes en matiere de technique et de plani
fication.

10. Le projet de I'Dnion sovietique ne saurait etre
accueilli qu'avec enthousiasme. n montre que 20

a 25 milliards par an permettraient a de nombreux
pays d'Afrique, d'Asie etd'Amerique latine d'atteindre
en 25 ans un niveau de production industrielle compa
rable au niveau actuel du Royaume-Dni et de la
France. Quant il.l'idee de la creation de 30 a 40 centres
industriels et energetiques, elle represente une contri
bution importante aux vues generales qu'il faudra
adopter pour envisager Ie probleme du developpement
en liaison avec Ie desarmement.

11. La delegation indienne a ete tres frappee par
les difficultes qui se presentent dans I 'avenir im
mediat. Les gouvernements ont une tendance naturelle
a ne pas s 'occuper activement de questions qui ne
sont pas encore actuelles. Or, Ie desarmement com
plet est une tAche a laquelle doivent travailler se
rieusement les individus, les pays et l'Organisation
des Nations Dnies. Le projet des huit puissances,
qui fait suite a la resolution 891 (XXXIV) du Conseil
economique et social, est un pas dans la bonne voie
car il indique les mesures qUi pourraient etre prises
dans Ie proche avenir et les plans que les pays indus
triels doivent formuler pour l'utilisation des res
sources qui pourraient etre liberees. Le dispositif
de ce projet souligne l'importance pour les pays
developpes de redoubler les efforts qu'ils deploient
pour aider les pays en voie de developpement en
attendant la conclusion d'un accord sur Ie desarme
ment.

12. Plusieurs delegations ont fait valoir que les
deux projets ne se contredisent pas. La delegation
indienne pense, quant a elle, que celui de I'Dnion
sovietique semble quelque peu premature. Les dele
gations du Soudan et du Pakistan, puis celle de la
Turquie, ont suggere que certaines parties des
deux projets pourraient etre fondues en un seul texte.
Le projet de declaration de I'Dnion sovietique contient
certainement des elements qUi ne pretent pas a
controverse et qui pourraient etre incorpores aupro
jet des huit puissances. Quant au dispositif du projet
de resolution qui y fait suite, M. Anjaria craint que
si les consultations qu'il recommande avaient lieu ni
Ie Secretaire general ni les pays en voie de develop
pement ne puissent les mener bien loin en un temps
raisonnable. Le Gouvernement indien est tres absorbe
par les problemes immediats du developpement et
souhaite des realisations concretes, telles qu'un pro
gres de 5 a 10 p. 100 par an. II serait certes interes
sant d'envisager une multiplication par 3 ou par 4 de
ce facteur, et Ie Gouvernement indien vouerait tous
ses efforts :1 une telle realisation si de vastes res
sources etaient disponibles a cette fin. Ce n 'est
malheureusement pas Ie cas.

13. D'autre part, il est difficile de prevoir les conse
quences economiques du desarmement dans les pays
industrialises, et personne ne peut preciser ce que
seraient les etapes de ce desarmement ni comment
les ressources liberees deviendraient disponibl'es.
Les consultations que propose Ie projet de resolution
de I'Dnion sovietique ne sauraient guere ameliorer
la situation. C 'est pourquoi, si la delegation indienne
pense que les idees de base du projet de declaration
de I'DRSS meritent d 'etre retenues, elle souhaite que
l'attention se concentre pour Ie moment sur Ie projet
des huit puissances.

14. M. NARANJO (Equateur) dit que la question qui
occupe la Commission est liee au developpement eco
nomique des pays en voie de developpement et revet
une importance vitale pour plUS de 2 milliards d'etres
humains qui souffrent de la mis~re et de la faim.
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La solution de ce probleme a deja depasse Ie stade
de la theorie et realisera la revolution du niveau de
vie de la majorit~ de 1'humanite. L'importance de la
question et ses r~percussions sur 1'economie des pays
en voie de developpement exigent qu'elle soit discut~e
a la session en cours. La delegation equatorienne
a accord~ la plus grande attention au rapport pre
sente par Ie Secretaire general, ainsi qu'aux d~cla

rations faites devant la Commission, dont il ressort
que les 120 milliards de dollars depenses annuellement
pour les armements representent 50 p. 100 de la
formation de capital brut dans Ie monde et au moins
les deux tiers du revenu national des pays en voie
de developpement. Des sommes enormes sont depen
sees it des fins destructrices, alors que la plus grande
partie de 1'humanite Iutte pour I 'amelioration de ses
conditions de vie.

15. L'etude du Groupe consultatif etablit un~quilibre
entre les elements positifs et negatifs du desarmement
et dissipe les doutes qui pourraient surgir a propos
de la periode de transition. Le representant de 1'Equa
teur constate que les deux projets de resolution dont
la Commission est saisie visent a un accroissement
de 1'aide aux pays en voie de developpement grace
aux ressources lib~rees par Ie d~sarmement. Sa
delegation appuie pleinement Ie projet des huit puis
sances avec 1'amendement dont Ie representant du
Venezuela a annonc~ 1'insertion a la s~ance prece
dente.

16. La delegation equatorienne souhaite la fin pro
chaine de la course aux armements et l'instauration
d'une paix durable, ainsi que l'utilisation a des fins
pacifiques des ressources ainsi liberees. Cet objectif
est en harmonie avec 1'ideal poursuivi par les Nations
Unies. En effet, une paix permanente ne depend pas
uniquement du desarmement, mais aussi de la justice
sociale pour tous les peuples du monde.

17. M. LAVENTURE (Dahomey) s'associe auxd~cla

rations des autres delegations au sujet de 1'utilisation
a des fins pacu'iques des ressources lib~rees par
Ie desarmement. Chacun a conscience des vastes
perspectives de cooperation et d'entraide qu'ouvrirait
la conversion des depenses militaires et du fait que
la course aux armements ne peut conduire qu'a la
destruction et a la mort. Le projet de 1'URSS, par
son ampleur et la nature de ses suggestions, offre
un precieux canevas pour l'etude des consequences
~conomiques et sociales du desarmement. L'autre
projet, qui fait siennes les conclusions du Groupe
consultatif, ne peut apporter que des bienfaits a
1'humanite entiere. Etant donne Ie risque de se trou
vel' en face de deux projets de resolution et Ie fait
que tous deux contiennent des elements positifs, Ie
representant du Dahomey propose a son tour que leurs
auteurs soient invites a se reunir pour fondre les
deux projets en un seul. Ce geste serait une demons
tration de la volonte des uns et des autres de col
laborer a la consolidation de la paix dans Ie monde.

18. M. IBARRA SAN MARTIN (Uruguay) dit que Ie
d~sarmement general ne creera pas directement de
nouvelles ressources pour les pays qui, comme
1'Uruguay, n'entretiennent qu'une armee minuscule,
qui est une simple force de police. Mais il est tres
important, comme de nombreuses del~gations 1'ont
souligne, que des millions d 'hommes soient rendus
a des activites pacifiques et productives.

19. La d~legation uruguayenne appuie Ie projet de
resolution des huit puissances, surtout apres 1'ac-

ceptation de 1'amendement propose par la Nigeria
et Ie Pakistan. Si les premiers Mneficiaires du
desarmement seront les peuples qui supportent la
charge des armees, il ne faut pas oublier les pays
en voie de developpement qui ont besoin de marches
pour les produits de leurs industries en croissance.
La delegation uruguayenne votera toutefois sans grand
enthousiasme, car Ie projet de resolution ne repond
pas a toutes les attentes. Mais il faut tenir compte
des implications politiques, et les auteurs ont cer
tainement fait de leur mieux. Quant au projet de
1'Union sovietique, il a egalement des qualites cer
taines, et la delegation uruguayenne partage souvent
les vues qu'il exprime. En tant que pays d'Amerique
latine, 1'Uruguay serait heureux de recevoir des
installations hydro-electriques et des usines pIuti'lt
qu 'une aide militaire.

20. M. CARRILLO (Salvador) fait observer que la
question dont la Commission est saisie a d~ja He
discutee a Geneve lorsque Ie Secretaire general 1'a
presentee a la trente-quatrieme session du Conseil
~conomique et social!!. Une resolution a ete adopt~e

alors a 1'unanimite, qui avait pour auteurs les Etats
Unis et 1'Union sovietique. Tout Ie monde sait Ie far
deau que representent pour les Etats les armees
et les guerres. Aussi cherche-t-on, en s 'occupant
des consequences economiques et sociales du d~sar

mement, a poser les bases d'une societe heureuse,
sans canons et sans soldats, ou tous les peuples se
raient assures d'une vie meilleure. Les nations doivent
renoncer a se detruire mutuellement et s 'efforcer
d'instaurer une paix durable. Ce but exige la mise
au service du monde de toutes les ressources hu
maines. M. Carrillo estime que la Commission est
saisie d 'une des questions les pIus importantes de
1'epoque actuelle, car il ne pense pas que si les
120 milliards de dollars depens~s it des fins mili
taires ~taient consacres a la vie civile tous les pro
blElmes du monde se trouveraient par la m~me 1'13
solus. L'instauration d'une paix durable et d'une vie
heureuse donnerait it l'humanite un titre a la gloire.

21. La delegation du Salvador ne saurait se pro
noncer a 1'heure actuelle sur les projets de reso
lution, car elle attend des instructions de son gou
vernement. M. Carrillo appuierait volontiers quant
a lui les deux projets, mais il ne peut engager sa
delegation dEls maintenant et doit done reserver sa
d~cision.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souverainete permanente sur les ressources nature lies
(A/4905, A/5060, A/5225, A/AC.97/5/Rev.2, A/C.2/
L.654, E/3511, E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/L.919,
E/SR.l177 a1179, E/SR.1181) [suite]

EXAMEN DU PHOJET DE RESOLUTION DE LA COM
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUH LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite*]

22. M. SERAFIMOV (Bulgarie) retrace d'abord Ie
long historique de la question de la souverainete sur
les ressources naturelles a1'Organisation des Nations
Unies. Abordant ensuite 1'examen du projet de reso
lution presente par la Commission pour la souve
l'd.inete permanente sur les ressources naturelles

l/ Voir A/5203. chap. II.
'Reprise des debats de la 846eme seance.
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(A/C.2/L.654), il constate que Ie rapport de cette
commission (E/3511) fait etat de deux points de vue
opposes: celui des pUissances occidentales et celui des
pays en voie de developpement. Les pays capitalistes
de 1'Ouest recherchent les conditions favorables qui
assureront longtemps encore a leurs investissements
des revenus suffisants, alors que les pays en voie
de developpement desirent etre martres chez eux,
c 'est-Ii-dire libres d 'exploiter comme bon leur semble
leurs ressources natureUes. n n'est donc pas sur
prenant que les pays capitalistes de 1'Ouest se soient
generalement opposes Ii la discussion de cette ques
tion et qu'il n'en soit jamais rien sorti de concret;
ce n'est pas non plus par simple coi'ncidence que
les Etats- Unis et Ie Royaume- Uni ont systematique
ment vote contre les trois premieres resolutions adop
tees aux sixieme, septieme et treizieme sessions de
l'Assemblee generale [resolutions 523 (VI), 626 (VII)
et 1314 (Xlil)].

23. La delegation bulgare defend bien entendu les
interets des pays en voie de developpement. n va donc
sans dire qu'elle considere comme inacceptables les
amendements des Etats-Unis (A/C.2/L.668) et du
Royaume-Uni (A/C .2/L.669) qui visent a consolider les
interets des capitalistes etrangers dans les pays en
voie de developpement, alors que c 'est precisement
Ie droit a la souverainete de ces pays eux-memes
qUi devrait etre renforce, comme 1'a dit 1'Assemblee
g€merale dans sa resolution 1314 (XIII). En revanche,
les amendements proposes par l'Afghanistan (A/C .21
L.655) et par l'Union sovietique (A/c.2/L.670) sont
conformes it cette recommandation. M. Serafimoves
time en particulier que l'amendement de 1'Union
sovietique au paragraphe 4 du projet devrait etre
accepte, faute de quoi on pourra parler des annees
durant du principe de la souverainete sans jamais
produire un document qui Ie reconnaisse explicite
ment. Certains representants ont fait valoir que Ie
projet de resolution presente par la Commission re
presente un compromis et qu'il devrait etre adopte
tel quel; sans en nier les merites, la delegation bul
gare estime cependant qu'il est loin de repondre aux
objectifs enonces dans la resolution 1314 (XIII) de
l'Assemblee generale.

24. En presentant ses amendements, la delegation
des Etats- Unis a vante les merites des investis
sements etrangers, soulignant notamment qu'a eux
seuls les capitaux americains donnent du travail II
environ 780 000 personnes en Asie, en Afrique et en
Amerique latine. Mais si ces capitaux jouent un rOle
si bienfaisant, on voit mal ce que les Etats- Unis et
Ie Royaume-Uni ont a craindre de la nationalisation;
ne serait-ce pas pluttlt que les pays en voie de deve
loppement ne sont pas reconnaissants au point de ne
pas prMerer la nationalisation aux pretendus avan
tages que leur offrent leurs bienfaiteurs? n serait
trop facile de citer maints exemples d'exploitation
des pays en voie de developpement en se refer-ant
au rapport de la Commission pour la souverainete
permanente sur les res sources naturelles ou a
I' Annuaire de statistiques des comptabilites natio
nales, 1961Y , mais il n'y a pas lieu de Ie faire ici.
La question est simplement de savoir si la Deuxieme
Commission adoptera un projet de resolution qui
pourra etre interprete par chacun selon ses propres
interets ou un projet qui reconnartra sans equivoque
Ie principe de la souverainete irrevocable sur les

Y Publication des Nations Unies. numero de vente: 62.XVII.2.

ressources naturelles. La delegation bulgare est
d'avis que la Deuxieme Commission a l'obligation
de formuler ce principe, tout en laissant aux divers
pays Ie soin de decider dans queUe mesure ils
entendent s 'en prevaloir. Ceux d'entre eux qUi de
sirent assurer leur developpement en faisant appel
aux capitaux etrangers ne manqueront pas de creer
les conditions propres a attirer les investisseurs;
mais en prevision du jour oil ils se rendront compte
de leur erreur, il faut leur reconnartre Ie droit d'y
remedier par la nationalisation ou l'expropriation.

25. Enfin, certaines delegations ont exprime l'opi
nion que Ie projet de resolution a l'etude devrait etre
soumis Ii 1'examen de la Commission du droit inter
national, arguant du fait que ce texte ne releve pas
de la competence de la Deuxieme Commission. Mais
cet argument a ete rejete par Ie Bureau de l'Assem
blee generale a sa seizieme session lorsqu'il a
decide de porter cette question a l'ordre du jour
de la Deuxieme Commission. On se trouve ici en
presence d'une nouveHe manoouvre qui aurait pour
objet non seulement d'empecher 1'adoption du projet
de resolution mais aussi de faire obstacle pendant
de longues annees encore il l'examen de toute la
question de la souverainete permanente sur les res
sources naturelles. La delegation bulgare est ferme
ment opposee a ce point de vue.

26. Selon M. CULLEN (Irlande), la souverainete
permanente des Etats sur leurs res sources naturelles
ne peut etre mise en doute; dans l'exercice de leur
souverainete, les Etats ont Ie droit de nationaliser
ou de requisitionner leurs ressources naturelles
lorsque leur interet justifie ces mesures, mais ils
ne devraient faire usage de ce droit qu'en cas d'abso
lue necessite; en cas de nationalisation ou de requi
sition, les investisseurs ont droit Ii une pleine et juste
indemnisation; enfin, lorsqu'on examine les rapports
existant entre la souverainete permanente sur les
ressources naturelles et les investissements etran
gers, il convient de tenir compte de la grande dif
ference de degre de developpement et de niveau de
revenus entre pays developpes et pays en voie de
developpement et de la contribution importante des
investissements etrangers au developpement econo
mique. Comme l'a dit Ie Ministre des affaires exte
rieures d'Irlande il la 890eme seance pleniere de
l'Assemblee generale, une politique qui decouragerait
les investissements etrangers pourrait avoir trois
consequences possibles: ou bien les ressources ne
seront pas developpees, ou eUes Ie seront au prix de
longs et lourds sacrifices de la population elle-meme,
ou encbre eUes seront mises en valeur par des inves
tissements d'Etats etrangers consentis pour des rai
sons politiques et presentant un grave danger pour
l'independance du pays beneficiaire.

27. De 1'avis de la delegation irlandaise, Ie projet
de resolution doit tenir compte de l'importance du
courant de capitaux etrangers et du maintien de
conditions propres it Ie favoriser, du droit des
investisseurs i!i des garanties contre tout traitement
arbitraire et a :me juste et complete indemnisation
en cas de nationalisation au de requisition. M. Cullen
estime que la Commission pour la souverainete per
manente sur les ressources naturelles s 'est bien
acquittee de sa tache. Le probleme n'est pas de
definir la souverainete nationale, qui est incontestee,
mais de concilier l'exercice de cette souverainete
avec les droits legitimes des investisseurs etrangers.
Pour cette raison, la delegation irlandaise considere
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que les amendements de 1'Union sovil§tique ne sont
pas opportuns et qu'en les incorporant au projet de
resolution on detruirait 1'equilibre que la Commission
a su dans une large mesure donner a son texte.

28. Comme les capitaux etrangers sont un facteur
essentiel du developpement des ressources naturelles
des pays en voie de developpement, ceux-ci ont intI§
rM a leur garantir un traitement l§quitable et it
prevoir une indemnisation adequate et complete en cas
de nationalisation, d'expropriation ou de requisition.
n va de soi qu'une resolution equilibree doit tenir
compte it la fois des droits souverains des pays sur
leurs ressources naturelles et du rtlle important des
investisseurs Hrangers et de leur droit raisonnable
<l un traitement equitable. La delegation irlandaise
est entierement d 'accord avec les considerations qui
ont inspire les amendements proposes par les Etats
Unis et Ie Royaume-Uni et estime que Ie projet de re
solution contribuera plus efficacement Afavoriser la
cooperation internationale en vue du developpement
economique des pays en voie de dl§veloppement s'il
contient une disposition reconnaissant Ie principe selon
lequel des accords librement consentis doivent l;tre
scrupuleusement observes.

29. M. Cullen considere d'autre part que Ie texte
du projet de resolution en discussion devrait etre
partiellement modifie par souci de clarte. Le texte
du quatrieme considerant concernant la necessite de
conclure au prealable des accords economiques et
financiers est vague et il pourrait etre utile d'ac
cepter 1'amendement propose it ce sujet par Ie
Royaume-Uni. Au paragraphe 2, quand on parle des
peuples et des nations, s 'agit-il de cas precis ou bien
de tous les peuples et de toutes les nations du monde?
Au paragraphe 3, il serait prefl§rable de parler de
capitaux investis pluttlt que de capitaux importes,
et la delegation irlandaise appuie donc l'amendement
propose it cette fin par Ie Royaume-Uni.

30. Enfin, Ie representant du Chili a dit que Ie projet
de rl§solution ne modifierait en rien Ie droit inter
national applicable en la matiere et la dl§legation de
l'Irlande partage ce point de vue; mais les principes
que ce texte recommande sont d 'une grande impor
tance en droit international et il ne serait pas op
portun qu rune commission l§conomique se prononce
sur tous les aspects du texte actuellement Al 'examen.
La delegation irlandaise appuie donc la suggestion de
la France, du Ghana et de 1'!talie, mais pense qu'il
serait peut-etre prefl§rable de passer d'abord par la
Sixieme Commission, qui pourrait alors, si elle Ie
juge utile, soumettre a son tour Ie projet de reso
lution et les amendements it l'examen de la Commis
sion du droit international.

31, M. SINU (Roumanie) tient it souligner que Ie but
de la resolution 1314 (XIII) de l'Assemblee generale,
qui creait la Commission pour la souverainete per
manente sur les ressources naturelles, a l§te comple
tement atteint puisque cette commission a presentl§
un projet de resolution qui reflete dans ses grandes
lignes l'essence de son mandat. La delegation rou
maine constate avec satisfaction que dans son pream
bule, de meme que dans son dispositif, Ie projet de
rl§solution met 1'accent sur la reconnaissance du droit
inalienable de tout Etat de disposer librement de ses
richesses et de ses ressources naturelles. Elle tient
it souligner la valeur des idees exposees aux para
graphes 7 et 8 du projet. Neanmoins, en dl§pit de
toutes ses qualites, Ie texte propose appelle quelques

ameliorations redactionnelles, notamment pour ren
forcer la notion du droit inalienable des peuples de
disposer de leurs ressources naturelles, proclamer
la necessite de respecter ces droits et eliminer tous
les cas de violation de ces droits. C'est dans cet
esprit que la delegation roumaine appuie les amen
dements proposes par la delegation de 1'URSS, notam
ment ceux qui portent sur Ie paragraphe 4. D'autre
part, la delegation roumaine estime que s'il est utile
de parler au paragraphe 3 de la repartition des bene
fices resultant de la mise en valeur des ressources
naturelles, il faut exprimer clairement 1'idee que
ce processus doit stimuler Ie developpement econo
mique des Etats qui ont accorde des concessions et
que la souverainete des Etats sur leurs ressources
naturelles doit etre pleinement sauvegardee. Il serait
egalement normal d'indiquer au paragraphe 8 que toute
violation des principes de la souverainete permanente
des Etats sur leurs res sources naturelles devrait etre
eliminee et toute tentative pour usurper ce droit sous
n'importe quelle forme devrait etre solennellement
declaree incompatible avec les dispositions de la
Charte des Nations Unies. On creerait ainsi les
conditions necessaires a un processus continu et
accelere de developpement economique et de reIeve
ment du niveau de vie des pays sous-developpes.

32. M. Sinu estime que Ie trait caracteristique des
amendements proposes par les Etats- Unis et par
Ie Royaume- Uni est d 'enlever au projet de resolution
sa valeur positive. Ainsi, les huitieme et neuvieme
amendemcmts du Royaume-Uni tendent <l favoriser Ie
maintien de certaines conditions favorables auxexpor
tateurs de capitaux et a limiter ou annuler Ie droit
des Etats de prendre une decision en matiere de
nationalisation, d 'expropriation ou de reqUisition.
Quant a 1'amendement des Etats- Unis, il vise it
prolonger les conditions a 1'abri desquelles la vio
lation de la souverainete sur les ressources natu
relIes pourrait etre perpetree sous les pretextes
les plus divers. La delegation roumaine espere qu'a
la lumiere des discussions qui ont eu lieu a la
Deuxieme Commission, ces deux delegations reti
reront les amendements en question.

33. M. CARRILLO (Salvador) s'etonne qu'on puisse
donner a la question en discussion Ie titre de souve
rainete permanente sur les ressources naturelles.
PUisqu'un Etat est souverain en tout temps, c'est
un truisme de parler de souverainete permanente.
n faut noter d'autre part que la Charte contient des
dispositions precisant que les Nations Unies ne peuvent
intervenir dans des affaires qUi relevent de la compe
tence nationale d'un Etat; or, 1'exercice de la souve
rainete n'est-il pas precisement un domaine de cet
otdre? Le sort reserve auxinvestissements ne depend
donc pas de ce que 1'ONU peut dire mais des garan
ties que les Etats souverains, qui n'ont it recevoir
d'instructions de personne, sont disposes a offrir.
M. Carrillo dit que la legislation de son pays prevoit
des mesures d'expropriation, en definit les principes
et assure toute garantie aux investisseurs etrangers,
si bien que Ie Salvador n'a aucun probleme en ce
qui concerne les investissements etrangers ou ses
propres obligations. De toute maniere, Ie projet de
rl§solution parait aussi inutile qu'inoffensif pUisqu'il
ne peut ni ajouter ni retrancher quoi que ce soit a
la souverainete des Etats, et dans ces conditions la
deIl§gation salvadorienne n'aura aucune peine a voter
pou"' ce texte de meme que pour tous les amende
ments proposes.
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34. M. BRONNIKOV (Republique socialiste sovietique
de Bielorussie) estime que Ie r~suItat des travaux
de la Commission pour la souverainete permanente
sur les res sources naturelles montre que la situation
dans ce domaine demeure peu satisfaisante. De nom
breux pays ont deja parle des accords inegaux sur
les investissements qui contribuent a livrer les
res sources naturelles de pays en voie de develop
pement a l'exploitation de societes etrangeres. Si
1'on veut rester dans la ligne tracee par la reso
lution 626 (VII) de 1'AssemblE§e generale, il faut
reconnartre que Ie projet de resolution en discussion,
si important soit-il, doit etre ameliore. Le quatrieme
considerant est mal redige et iI ne faut pas donner
a entendre que la cooperation economique interna
tionale tient uniquement a la conclusion d'accords
economiques et financiers; encore faut-il que ces
accords soient fondes sur Ie principe de l'egalite et
du droit des pays a disposer eux-memes de leurs
res sources naturelles. Or, la souverainete sur les
ressources n'est pas totale si elle ne s'accompagne
pas du droit de les nationaliser. Le paragraphe 4
mentionne ce droit, mais de fa<;on incomplete, et
il y aurait lieu d 'utiliser Ie libelle propose par
1'Union sovietique dans ses amendements. La recon
naissance du droit de nationalisation est une impor
tante conquete des peuples et iI convient de ne pas
s 'y attaquer. Tel qu'il est redige, Ie paragraphe 4
du projet de resolution est loin de repondre aux exi
gences de la situation; iI insiste moins sur les garan
ties pour la nationalisation que sur les garanties contre
la nationalisation. Exiger 1'indemnisation, c'est miner
Ie droit de nationalisation, car 1'indemnisation ren
drait souvent la nationalisation impossible. De plus,
une telle pratique serait abusive, car elle forcerait
1'Etat a accorder une prime supplementaire aux
proprietaires etrangers pour Ie privilege de s 'etre
deja enrichis aux depens des res sources naturelles
du pays interesse.

35. Le representant de la RSS de Bielorussie note
egalement une contradiction entre Ie dispositif du
projet et Ie cinquieme considerant, puisque la four
niture de garanties au capital etranger est contraire
au principe de la souverainete nationale. On peut
se demander quels interets sert ce projet de reso
lution et s'il ne defend pas plus les capitaux prives
que les Etats souverains. En effet, iI ne devrait pas
mentionner la necessite d'indemniser en cas de natio
nalisation puisque tout depend de la decision du pays
interesse. L'amendement de 1'Union sovietique ren
force la position des pays interesses; au contraire,
1'amendement des Etats- Unis tend a rendre Ie droit
a la nationalisation purement theorique car de nom
breux pays renonceront a 1'exercer, faute de pouvoir
verser des indemnites de maniere "satisfaisante,
prompte et effective". Cet amendement, de meme
que tous les autres qui visent a restreindre la souve
rainete des Etats, rectuit grandement l'utilite du
projet. L'amendement afghan au contraire l'amelio
rerait quelque peu dans la mesure ou il attenuerait
Ie caractere obligatoire de 1'indemnisation.

36. En conclusion, Ie representant de la RSS de
Bielorussie souligne a nouveau que l'ONU doit se
ranger aux cotes des pays qui s'efforcent d'obtenir
Ie respect de leur souverainete et doit condamner
energiquement tous les agissements qui visent a
limiter 1'exercice de ce droit inalienable des Etats.

M. Allana (Pakistan), vice-president, prend la pre
sidence.

37. M. VELARDE DORADO (Bolivie) approuve en
tierement Ie projet de resolution parce qu'iI cor
respond a l'esprit de la Charte et aux deux grandes
idees que la Bolivie a toujours defendues, a savoir
Ie droit a 1'autodetermination at Ie respect de 1'inde
pendance economique des Etats. Ce projet vise en
definitive a assurer la cooperation internationale
indispensable au respect de l'egalite des droits des
Etats. Le gouvernement revolutionnaire de la Bolivie
a toujours lutte pour que l'assistance technique au
l'investissement de capitaux prives ne s'effectuent
pas a des conditions qui lesent les interets de l'Etat
qui les re<;oit, et iI a toujours demande qu'aucun pays
ne prenne de mesures destinees a empecher un autre
pays de determiner lui-meme Ie mode d'exploitation
de ses ressources naturelles. C'est la Bolivie qui,
avec 1'Uruguay, a ete a l'origine du texte qui est
devenu la resolution 626 (VII) de l'Assemblee generale.
Comme cette resolution, Ie present projet vise a
assurer Ie maintien du courant des capitaux dans des
conditions de securite et dans une atmosphere de
comprehension mutuelle et de cooperation economique.

38. Les amendements 'de 1'Union sovietique ne sont
pas souhaitables car ils ne tiennent pas compte du
fait que la majorite des pays economiquement en
retard comptent, a un degre plus ou moins grand,
sur 1'entree de capitaux prives pour se developper
et cherchent a la stimuler en accordant des garanties.
En effet, ils ne progresseraient guere s'ils ne mobi
lisaient pas tous les moyens d'action disponibles.
Les amendements du Royaume- Uni ne sont pas non
pIus acceptables car ils contiennent des redondances
regrettables ou introduisent des concepts qui relevent
exagerement des doctrines de Keynes. Quant aux
amendements des Etats-Unis, ils sont soit facheux,
car ils ne reconnaissent pas la primaute de la juri
diction nationale, soit inutiles puisque aucun pays qui
souhaite attirer des capitaux ne refuse de verser
des indemnites; en outre, il n'est personne qui puisse
accepter que 1'on reglemente ses propres lois. La
Commission doit donc reconnai'tre l'equilibre presque
parfait du projet de resolution qui lui est soumis.

39. M. AYARI (Tunisie) n'est pas certain que la
Deuxieme Commission soit reellement competente
pour se prononcer sur un probleme complexe d'ordre
a la fois economique, juridique et social. n se de
mande si une juridiction internationale peut legiferer
dans un domaine qui releve de la souverainete natio
nale et aurait juge normal qu'un point aussi delicat
soit traite essentiellement par des juristes.

40. Le texte presente est loin d'etre parfait mais
il constitue un effort serieux pour trouver un equi
libre entre les differents aspects du transfert de la
propriete privee a l'Etat. La delegation tunisienne
1'accepte donc quoique sans grand enthousiasme. Elle
sait en effet d'experience qu'il n'existe pas de solu
tion unique et que chaque transfert est un cas d'es
pece. Les contrats conclus entre un pays et des
investisseurs etrangers (du secteur public ou du
secteur prive) renferment generalement des clauses
sur Ie transfert, la cession ou la nationalisation, ainsi
que sur Ie versement des indemnites ou la competence
des tribunaux en cas de conflit. nest donc difficile
d 'admettre que l'Assemblee generale donne des indi
cations sur la competence des tribunaux, comme il
est prevu dans certains amendements deposes. Tout
est du ressort des contrats, qui varient selon les
circonstances et 1'accord intervenu entre les parties.
Meme lorsqu'il s'agit d'accords conclus avant l'inde-
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pendance, la Tunisie a toujours ete en faveur de la
negociation et de 1'etude des problemes sous un angle
pratique. Elle a essaye elle-meme plusieurs proce
dures, depuis la cession convenue d 'un commun accord
jusqu 'a la nationalisation pure et simple.

41. La souplesse des modes de transfert de la pro
priete depend de la nature du bien transfere et est
donc difficilement conciliable avec les efforts des
auteurs du projet de resolution pour trouver une
regIe internationale qui s'applique en tout temps et en
tout lieu. Chaque amendement souleve de meme une
multitude de problemes et necessiterait des com
mentaires extremement longs. M. Ayari appuie les
delegations qui ont demande que ces amendements
ne soient pas discutes a la Deuxieme Commission.
Celle-ci pourrait ou bien adopter Ie projet de reso
lution ou bien Ie renvoyer a d 'autres instances plus
competentes. Si les amendements n 'etaient pas re
tires, peut-etre serait-il possible de les ramener a
quelques grandes idees communement admises qui
amelioreraient Ie texte du projet, qui n'est d'ailleurs
pas definitif et peut toujours etre revise ailleurs.
PUisqu'il ne propose de toute maniere aucune action
concrete et n'est que 1'affirmation de principes ge
neraux, la Deuxieme Commission ne devrait pas
consacrer trop de temps a son examen.

42. Pour M. BRILLANTES (Philippines), il s'agit
de repondre aux demandes de 1'Assemblee generale
et de poursuivre 1'etude sur la souverainete perma
nente des res sources naturelles pour favoriser 1'ex
pansion economique des pays sous-developpes. Dans
sa resolution 1314 (XliI), 1'Assemblee generale a
nettement indique que Ie moyen de concilier Ie con
cept de la souverainete avec celui du developpement
economique est d'assurer la cooperation interna
tionale en tenant dument "compte des droits et des
devoirs des Etats conformement au droit interna
tional" .

43. Au cours des debats, deux idees se sontfait jour:
les uns estiment que la souverainete et la cooperation
internationale sont desirables sinon indispensables
pour developper les pays sous-developpes; les autres
considerent que la cooperation internationale enfaveur
de ces pays est incompatible avec leur souverainete.
Or, il ne s'agit ni de la souverainete en soi ni du
developpement economique en soi, mais de l'equilibre
it trouver entre la protection de la souverainete et
la possibilite de developpement economique. Aucun
de ces deux facteurs ne doit etre subordonne a 1'autre.
Assurement la cooperation internationale serait im
possible s'il n'y avait aucun respect mutuel pour la
souverainete de tous les Etats interesses.

44. Certains representants ont propose de renvoyer
la question a la Commission du droit international
et ont meme soutenu qu'il faudrait d'abord avoir une
definition des mots "peuple", "nation" et "Etat".
Pourtant ces mots figurent aussi bien dans la reso
lution 1314 (XIII) de 1'Assemblee generale qui a cree
la Commission pour la souverainete permanente sur
les ressources naturelles que dans la Charte dont
personne n'a jusqu'ici demande une revision totale.
Ces termes ont une acception bien etablie it l'ONU
et il est inutile d'en exiger a present une definition
particuliere. Nul nlest contre la Commission du droit
international lorsque son intervention est desirable
ou necessaire. C'est ainsi que 1'on a eu recours a
elle avant de convoquer la Conference des Nations
Unies sur Ie droit de la mer ou la Conference des
Nations Unies sur les relations et immunites diplo-

matiques; en effet, il s'agissait alors de creer des
obligations juridiques pour les Etats. Tel n'est pas
Ie cas a present car Ie projet n'est pas un effort pour
legiferer sur la conduite des Etats mais un moyen de
cristalliser les opinions actuelles et de fixer des
normes minimums a atteindre. C'est un effort du
meme ordre que celui qui a abouti a1'adoption de la
Declaration universelle des droits de 1'homme.

45. Si l'on admettait que toutes les resolutions qui
ont des aspects juridiques devraient etre examinees
d 'abord par la Commission du droit international,
faudrait-il lui renvoye~, avant de pouvoir les ap
pliquer, les decisions que prendra, il faut llesperer,
la prochaine conference internationale sur Ie com
merce au sujet des droits et devoirs des Etats en
matiere d 'echanges internationaux? Faudra-t-il aussi
lui communiquer tout accord eventuel de desarmement
et est-il inutile de convoquer des reunions pour tenter
d'aboutir a un arret des essais nucleaires? D'autre
part, puisque c'est Ie Conseil economique et social
que la Charte charge au premier chef des questions
de developpement economique, si Ie Conseil n'a pas
renvoye la question a la Commission du droit inter
national, c'est qu'il ne 1'a pas juge utile. En outre,
comme Ie projet de resolution renferme une clause
invitant la Commission du droit international a acce
Hirer ses travaux sur la codification de la question de
la responsabilite des Etats, on peut meme soutenir
que 1'adoption du projet facilitera la mission de cet
organe. Enfin, etant donne que la Commissiondudroit
international a ete creee par 1'Assemblee generale,
cette derniere a Ie droit d'agir directement pour toutes
les question:;; qu'elle considere capitales.

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Mesures internationales destinees a compenser les effets
des fluctuations des prix des produits de base (A/5221,
AlC.2/L.652, E/3447, E/3644, E/CN.13/43, E/CN.13/45)
[suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.652) [suite*]

46. M. THAJEB (Indonesie) declare que son pays
a participe activement a la Conference des Nations
Unies sur Ie cafe, 1962, bien qu'etant 1'un des petits
producteurs de cette denree, parce qu'il est convaincu
de la necessite de prendre des mesures internatio
naies concretes pour attenuer les difficultes com
merciales auxquelles se heurtent les pays sous
developpes dans Ie domaine des produits de base.
Malgre les quelques reserves qu'elle a formulees sur
la maniere dont la Conference a examine les interets
des petits producteurs, 1'Indonesie vient de signer
l'Accord international de 1962 sur Ie cafe parce que
ce texte constructif contribuera a contrebalancer les
fluctuations des prix des produits primaires. Elle
espere que des accords semblables seront conclus
pour d'autres produits de base et votera en faveur du
projet de resolution depose (A/C.2/L.652).

47. M. UNWIN (Royaume- Uni) dit que sa delegation
s 'est jointe aux auteurs du projet de resolution parce
que Ie cafe est 1'une des principales productions dlun
grand nombre de pays repartis dans diverses regions
du globe. Le Royaume- Uni a participe activement a

'Reprise des debats de la 846eme seance.
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la Conference des Nations Unies sur Ie cafe, a signe
l'Accord auquel elle a abouti et espere que Ie plus
grand nombre possible de pays fera de meme. n
souhaite aussi que cet accord serve d'exemple et que
son heureuse application favorise la conclusion d 'ac
cords analogues dans leur conception generale sinon
dans Ie detail de leurs dispositions. Le Royaume- Uni
est en effet persuade que la meilleure methode est
d'examiner la situation produit de base par produit
de base, car pour des produits differents les cir
constances sont differentes et des pays differents sont
interesses; en outre, les interets d'un pays different
selon qu'il est producteur ou consommateur, et meme
selon les produits.

48. M. SOUSSAN (Maroc) appuie lui aussi Ie projet
de resolution et en particulier 1'accord exemplaire
auquel il se refere et espere, comme Ie representant
du Royaume- Uni, que d'autres accords seront conclus
dans la meme atmosphere de n~gociation. n souhaite
qu'anim~s d'un esprit de sacrifice et de cooperation
tous les pays jugent possible de se joindre aux signa
taires de l'Accord international sur Ie caf~.

49. M. KADOTA (Japon) attache une grande impor
tance aux mesures de stabilisation des produits de
base, principaux el~ments d'exportation des pays en
voie de d~veloppement. Son pays a participe aux
accords internationaux sur Ie ble, Ie sucre et 1'~tain
et aux r~unions des diff~rents groupes d'Hude inter
nationaux. Sa participation active ~ la Conference
des Nations Unies sur Ie caf~, alors qu'il n'est ni
grand exportateur ni grand importateur, temoigne de
son d~sir de cooperer avec tous les pays et de favo
riser les interets de ceux qui sont directement int~

ress~s par Ie commerce du caf~. Le Japon a sign~

l'Accord international sur Ie cafe et espere que tous
les pays participants assureront sa pleine application
de maniere ~ stabiliser Ie prix du cafe et ~ faciliter
Ie developpement ordonn~ du marche. M. Kadota
votera en faveur du projet de resolution.

50. M. VELARDE DORADO (Bolivie) votera lui aussi
pour un projet qui fait appel a tous les Etats pour
qu'ils appliquent 1'Accord international sur Ie cafe
et y participent. La Bolivie a signe cet accord car
elle croit fermement que des mesures de ce genre
contribuent ~ diminuer les difficultes causees par
1'evolution anarchique des cours des produits de
base qui entrave 1'execution des plans de develop
pement ~conomique et sodal.

51. M. VIA UD (France) se felicite de la signature
de l'Accord international sur Ie cafe qui, en depit
de ses imperfections, est un pas vers la stabilisation
d'un march~ interessant un grand nombre de pays.
C 'est l~ une mesure que la France a souvent recom-
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mandee dans diff~rentes instances internationales.
C 'est pourquoi elle espere que Ie projet de r~solution,

dont elle est 1'un des auteurs, sera adopte a l'una
nimite.

52. M. FINGER (Etats-Unisd'Am~rique)ditquel'im

portance que son pays attache ~ la signature de
1'Accord international sur Ie caf~ ressort nettement
de la declaration faite Ie 28 septembre 1962, date
de 1'adoption de cet instrument, par Ie chef de la
d~legation des Etats- Unis. M. Adlai Stevenson, ambas
sadeur des Etats- Unis, a en effet d~clare ~ cette
occasion que peu d 'accords economiques ~galent

celui-la en importance puisque Ie progres econo
mique et social de millions d'hommes et leur vie
meme d~pendent de la stabilite du marche du cafe.
Cet accord a une portee plus vaste que tous les autres
accords relatifs aux produits de base, et Ie Conseil
international du cafe devra, pour en faire un instrument
vivant et pour lui permettre de survivre aux pres
sions diverses, accomplir des tllches aussi impor
tantes que delicates. n devra recommander des poli
tiques en matieres de production et de stocks, faire
en sorte que les objectifs que l'Accord fixe en ma
tiere de prix soient atteints et que l'Accord ne profite
pas il. un certain nombre de ses membres au d~triment

d'autres membres, s'efforcer de persuader les Etats
d'abandonner les pratiques douanieres, fiscales ou
commerciales qui tendent a reduire la consommation
et donner aux exportateurs et aux importateurs les
conseils et 1'assistance dont ils auront besoin pour
r~pondre il. leurs obligations contingentaires. Enfin
et surtout, il devra dresser des plans d'avenir pour
Ie march~ du cafe, car les nations dont 1'economie
depend du caf~ ne peuvent pas faire des programmes
coherents parce que 1'anarchie regne sur Ie marche.
L'Accord doit permettre une meilleure coordination
internationale de la production cafeiere et du com
merce du cafe et il a d'ailleurs peu de chances de
survivre s'il echoue sur ce point. M. Stevenson a
soulign~ enfin que Ie Gouvernement des Etats-Unis,
qui s'est engage ~ plusieurs reprises a s'efforcer
de r~soudre les problemes internationaux relatifs aux
produits de base, a 1'intention de faire immediatement
Ie necessaire pour ratifier l'Accord international sur
Ie caf~ et pour adopter la legislation relative a son
application.

53. Les Etats- Unis esperent donc que Ie projet de
resolution sera adopte ~ 1'unanimite. M. Finger signale
a ce sujet que dans la version revisee qui sera dis
tribuee sous peu, Ie titre du projet de resolution a He
remplace par Ie titre suivant: "Accord international
de 1962 sur Ie cafe".

La s~ance est levee a 18 heures.
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